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1. Question à laquelle il n'a pas été répondu dans le délai réglementaire
(article 63, alinéa 4, du règlement)

Question 0" 7 de M. Hubin du 23 mars 1982.

()hjC't : M;1ison de repos pOUf

Responsahilité du bourgmestre.

J'avais, le 23 septembre l'1Hl, posé 1111C question
portant le 1HI11H~ro 42 ct rédigée dans 1es termes
li-après

personnes :lgécs. -

J'ai pris connaiss,lnœ de la réponse que
dUlllll'e h ma question na 3S du 28 juillet 1981.

Si b rcspollsabdité de j'autorité locale, cn cc 'lml\)JlCCr;}C Li fermeture d'une maiso11 de repos pout
personnes [iV/es, est bas(;c sur Je d(;crct des 1h-24 :l.oÔt
17'JO, il me paraît que cette responsahi,litl: Ile pcut être
mise l'Il ccuvrc que lorsque som en cause, Ù ]'OI..:casion
de b h_TIllCtl1fCdécidée, les objers confiés aux soins de
j',llll()ritt, Inca,Je.

vous avez

J'~ souhaiterais que J'honorahk ministre veuille bien
1111:dire s'il est' d'accord ~1Vecle point de vnc formulé il
1';1Ii]l(::~1précédent. Je lui saurais éga1cmcnt gré de
m'indiquer si, ,dans l'hypothèse oÙ les exploitants ne
I11Ctkilt pas fin V01011t;lirement au fonctionnement de
1:: nuisol1 de repos lorsqu'ils reçoivent notification de la
dl~l':sion de fermeture, Je bourgmestre peut bire llsage
de la force pour exécuter cette ,décision, ceci pouvant
;11kr, Je cas échéant, jusqu'à l'apposition des sœlks
,sur le b:ltimcll't et ;HI dépbcel11ent foreL- des occupants
(k' 1:1111~lis()n.

Fnfin, je souhaiterais savoir, dans 1c cas ot'ila fer-
Inclure de 1:1 maison de repos a été prescrite pour des
morifs qui ne wlèvct1t p~lS des objets confiés al1X soins
de l'amnritl' Incrle par Icdécret ,des 16-24 ::wÙt 1790,
:1 qui incombe h mission d'assurt'r ,]'exémtioll de 1:1
décision de fcrJllctlHc si celle-ci n'est pas volo1ltairement
eXl'clItée par l'exploitant". »

Je 11\1i pas reçu de réponse ~\ cette qucstion. Aussi,
ai-je l'honneur de la soumettre :1 nouveau à ]'honorable
ministre Cil espéranl recevoir unc réponse circonstanciée.

II. Question à laquelle une réponse provisoire a été fournie

Néant
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III. Questions posées par les membres du Conseil et réponses données par les ministres

Mjnistre-Président de l'Exécutif

Question Il'' 14 de M. Graf~ du 23 mars 1982.

Objer . Emissions d'information radio ct TV de Ja
RTBF pour 1:1 période du lU janvier :lU 15 mars 1982.

Je souhai:ecrais qu'en sa qualité de rcsponsablc de
b RTBF, monsieur le ministre mc donnc certaines indi-
cations relatives aux émissions d'information r~ldio ct
l'V de ]a RTRF.

Pour la période ,l11ant dl! 1ee janvier :1ll 15 1113rS 1982,

Il' Souh~litcrais savoir:

a) Concern:mt les journaux parlés de 7 heures,
B hL'UH'S, J3 heures, 19 heures ct 2.1 heures, combien de
fois ont été diffusées en tout ou en partie

1. Des interviews de \1. Dcbunnc, ,ccrétairc général
de 1:1FGTH;

2. D'autres dirigu1lts .de 'la même org~l1lisatjoll;

3. Des illten'iews de r.,/LRobert Dhondt, de b CSC:

4. D'autres représentations ou porte-parole de la
même organisation;

'1. De J\L PlIlinckx, administrateur de la FEB;
(j. D';1Uf1TSdirigeants de la même organisation;

7. De T'vI.Hoger l'v'Ieni:, président de l'Union syndi-
..:a1e,des Classes moyennes;

~. D'autres dirigeants de la même organis,nion.

h) [Jour Jcs mtmes émissions de radio, nuis en dehors
des inrcrvie\ivs évoquées ci-dessl1S, je ,désirer;1is S,n'oir
dans combien de bulletins ont été évoquées, relatées on
commentées:

1. Les prises de position, décbr;Jtjons, rcyendic;Jtio!1s,
('[c.,de 1:1 FC'!'B ou de ses sections ou g,rounell1ents
.1ffiliés;

, ,

2. De]a CSC, de ses sectio!Js ou groupements ,lffilié,s;

3. De bFFB, de ses sections ou groupements affiliés;

4. De j'Union svndicalc des Glasses moyennes, de ses
sections ou groupeinent.s :lffiIiés.

c) Tc souhaiterais enfin obtenir, slliv;1l1t les mtmes
ventih'tions ct répartirions, des infonnations i,dentiques
;\ propos du journal téli:visé de 19 h 30.

f)'aulre part, je souhairerais, ,:\ propos de l'émission
de M. Pierre C(J\1ch;ud le samedi, de 12 :1 13 heures,
sur 1\~llt~'nne radin de RTBF 1, savoir d~l\ls combien de
C;JS:

a) Les porte-parole des organjsations syndicales ont
l,té invjtl~s Ù parriciper :lUX di:b:1ts;

b) Dans combien de cas des porte-paro1cdu grand
p;Jtronat (FEB OLi gr;1l1ds secteurs industriels) ont <':té
itlvit(~s à 1);1tticiper aux débats;

c) Dans combien de cas les repreSCllUlllS des dasses
])loyennes ont i~té invitl~s Ô p:urieipcr aux déh;Jls.

Réponse. La question de l'honorable membre porte
d'une part sur 1cs interviews des partlcn3ires socÎal1x
diffusées ,dans les journaux parlés, dans JT1 et dans
'( Samedi Première" pen,dant la période du 1er janvier
,lU 15 m:HS 19~2, et d'autre part sur Je nombre de
comptes rendus d:1ns ces mêmes émissions de prises
de position ém:1113nt des organisations patrOJwles ct
syndica1es.

l,cs sï:l1iqit]ues relatives aux intcrviC\'is sont repri-
ses Ci-lkssol)s, Quant Ô rétablissement J'UIl relevé de
prises dc posilion des diHérentes org,lnisarions SllS11iCl1
li,,)j,nl'C:;, il néL'l'ssite Je di'pouil1emcnt et 1';l11:Üyse dli

,:ontcnll de toules ks émissions ViSl'CS par 13 question de
1']1OI1or:lh1c 1\1('n,bre. 0.'latériel1ement, il n'est pas pos~:i,

hiL' :', b JZ']']',I; d':1ffecter Ù 1'l:lablissetnenr de ce re1cVl~ UI1
c1g~'I1t qui devrait s'y cotlsacrer pendant p1us d'Ull mois.
Som donc !iniquC1r.cn'1 repris ci-dessous Ic-s rcnseigne-
IIlCiltS rl'htifs aux interviews diffusées par ]a RTBF 1'en-
d:lllt 1:1 PlTiode de référence.

d) JOUrllallX par]C:s (7, R, n, 19 et 23 heures)

FC'TB . 26 interviewsdc j'vI. Debunlle, 21 jntervÎe\vs
,1',lll("I'CSreprésentallts de h fGTB;

C:SC . 9 intervi'ç\\'s de !\1. Dhondt, 24 intervicvv's
,j',lu,rcf; reprL'sentants .de .]a CSC (dont J5 de M. Hol1t-
huys);

l'F!) 10 inrerviews de M. Pl11inckx;

Chssc,s IllOVelllles , 2 intervinvs de M.
\k'I\:-' d';lllllTS' repdsenl,Hlts des C1:1sse5

Mené, J intcr-
1110veI111CS.

Î)) fourlJa! télévisé de 19 h 30 .

j GTB . 11 inlerviC\vs dc :\1. Debu1111c, 32 il1terviC\\'s
d\l!ltre,s rCjF(',SC!1ta11ts de la fCTR;

CSC . (j interviews de ,Vr. Dhondt, 29 Jlltervie\ys
d'~H1tres représcnt:111ts de 1:1( SC;

::CSLB 2 il1tcrvie\vs;

IT,B el grand p:nroJut ; 4 interviews de 1..1 P111inckx,
7 illtLTViC\vs d'al1~res reprl'5elli;wts de ]a FER;

CLIsses IllO\'Cnlles . J intervjC\vdc 1\1. Mené, 6 intcr-
viC\vs d':111tres 'rcpfl_'seHtants ,des l'Jasses moyen11es.

"
S~lmcdi Première

.D~s représentants de 1:1 FCT!) ont participé :1 trois
':1111SS1011S;

Le16 jallvier ,1
S('Ih.T )'\/1. ])ebullllc

été diffusé un débat mettant en pré-
et 1\1. \1:lyst:ldt, ministre -du Budget.

Lc 27 f(~vricr ;J éré progr:1mmé lln débat sur ]a
"ickrurgie entre deux dÔlégllés de 1:1 FCTB (l'un de
li,'g(:, ]',lutre ,de Cha1'kroi) cr ,des jOl1f1l:l'listes de 1:1

Il1'C\SC ("nire. D,.s rrprésent;llHs ,de la CSC aV:licnt été
Ç()ilV1C\ ;1 (ctte (;mission, ils ont toutefois décliné l'invi-

l~ll ion.

Le G 11\;11'5a été diffusé un débat sur la régionalisa-
tion mettant el1 présence 1\1. Damsea11x, Ministrc-Pré-
,sidcnt de ]'ExéŒLif régional wal1011, et l'vI. Ga}'etot,
scnéclirc de rintcrrégionale \\-',I11onne de 13 FGTB.

./',ljoutC, pOL!r être complet, qUi.: des représentants
,Ic 1.1 FEB, de Fabrimétal et de J'Union w:1,\1onne des
F.l1treprises <1V;1;entété il1vitt':s ;\ participer ;1 une émis-
sion, Je 20 ft':vricr, sm la répartirion du temps de travail,
('n présence de \1. 1\1:1nou Cl dei\L Palasrhy, profcs-
':C!lrs ;\ n;el; i1s n'ont toutefois pu y prendre part.

l ';lppr6ciJtio!1 dl! contenu des sL1!is['iques reprises
ci-desslls doit sc Faire en rellalll rompre des impératifs
tic l'actlulité, laque\1c a t"I'~' largemcnt marquée, pcn-
,hnt LI pério,dc du lor janvier au 15' mars 19R2, par Ies
ré;1ctiollS syndicaks h Li po]itiquedn gouvernement et
;1llXproblèmes de ]a sidérurgie \v:il1onl1e.
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Ministre-membre de l'Exécutif (M. Urbain)

Question n" 2 de M. Gondry du 15 février 1982.

Objer
nemcnt,

Ouvrages soumis au Conseil de pcrtection-

l ,cs but~ ,du Conseil de perfectionnement sont bien
connus:

- Mcttre à la disposition dc l'enseignement, des
enseignants et des enseignés, ,des ouvrages de qualité;

- Favoriser l'amélioration des ouvrages classiques.

A ces fins, monsieur 'je ministre de .la CommunaUté
pourr:1it-i! mc ,dire si .

- L'auteur .J'un Ollvrage peut ;l'loir connaissance du
rapport complet de tous 'les r~lpportellrs sol'licités pOUf
le jugement, y compris leur nom ct adresse;

- L'auteur de J'ouvrage peut avoir connaissance du
LIpport complet et circonstancié de la c{)mmis.sioll
J'étude justifiant par les critiques qui y sont formulées
:la décision défavorable prise par le Consd cie perfec-
tionnement;

- Dans ,le cas oÙ .J'auteur serai,! en ,désaccord avec
le Conseil de perfccrionnemel]( sur .l'une ou l'antre cri-
tique ou décision émise, y a-r-il un recours pnssib!e
pour lui?

Réponse, Le rôlc des deux Consei'Js .de perfection-
nement de ,l'enseignement artistique n'est pas, comme le
présente 'l'honorabIc mernbre, limité à 'l'examen des
ouvr;lges di,dactiques. En verlU .de 'l'article 17 de hl
loi du ]4 mai 1955 sur l'enseignement ani'stique, ccs
deux organes sont chargés .de donner un avis sur les
demandes d'agréation de nouvdles 6cn]es, sur .]es pro-
grammes ,des études, SLlr la v'a']cnr ,des ouvrages di,dac-
tiques 0tde délibérer sur tOut ohjerintéressamlcs études.

Les arrêtés particuliers qui ont organisé t31H ,je
C:onsci:] de perfectionnenlent de l'enseignement des ans
plastiques que celui de 'la musique précisent les compé-
tenccs .de ces ConseiIs comme suit;

1. En ce qui concerne renseignement des ;lrtS plas-
tiques (arrêté royal du 21 avri.J 1969) :

« Le Conscil de perfectionnement es:tchargè de
J'étude ,des rdormes ot .des perfectionnements .1 appor-
tcr dans !'ensüignement de .l'architecture et des ;uts
plastiqucs.

4

Il émet un avis sur touS les prub'!èmes qui hu sont
soumis par les ministres qui ont l'enseigncmcnt artistique-
dans leurs attributions. »

2. En ce qui concerne 'l'enseignement Je
i.arrêté royall du 5 novembre 1969) .

« Le Conseil est chargé;
il) De ,donner son avis sur j'es demandes d'agréation

des écol!es de musique \:Jt sur 'leur admission aux subven-
rions dl' .1'Etat;

b; De donner son ,1Vis sur l'accession d'unc école de
l1lusique de seconde catégorie i'1 b première catégorie,
conformément aux dis.positions de]'arrêté royail du
10 décembre 1961;

c) De donner son avis sur les projets de réformes
dé ,l'enseignement de la musique;

il) Dc donner son avis sur Je programme des études
il1usicalos;

]a musiquc

c) De dresser la ]iste des ouvrages didactiques
recommandés dans J'enseignemcnt musicail subventionné,
de la mndifier et ,de 1:1 comp]éter par 'i'aldoption de
]Jouve,lUX ouvrages. Ceux-ci font préa:lab1.ement I!'objet
d'un rapport écrit par deux rapporteurs choisis par
le présid,c'Ilt el le secrétariat, sur une '1iste de rapports
d~1hlie par le Conseil ou,]a section compétente;

1) De déJibérer sur rout ohjot intéressant ks études
cr de faire au ministre route proposition utile à l'amé-
]ior~'.tjoncie l'enseignement de 13musique, »

Dans les domaines extrêmement spécifiqucs de ]'ensei-
~llel11l:nt artistique, il est peu fréquent qu'un ouvrage
didactique soit soumis aux Consei'ls de perfectionne-
l1lent, et pratiquemont aucune des situations imaginées
par ,j'}lOl1orable 1l1'embre ne s'est présentée.

Il me parait cependant que dans ,le but de garantir
ks rapporteurs contre des pressions {~ventuelles, il n'est
P;lS souhaitahle de communiquer ni leur nom ni !e
L.OllleIlU.de leurs rapports.

En outrc, ,les memhr.es du C."onseiJ de perfectionne-
mellt ainsi que 'les rapporteurs sont choi,sis parmi les
el\seignants, en fonction de ,leur compétence parriCll-
'Iièrc. lJ nc m'a pas paru uti1e jusqu'à présent de mettre
,HI point un méc:tnislll'e de recours contre leurs décisions.

Ell cc qui concerne ,les ~llltres conseils de perfection-
nel1lent, il ser:l répondu ultéricurernent à J'honorahle
[1l.'~!I\brc.

36.008- E. G.


